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(54) Menottes de sûreté

(57) La menotte de sûreté comprenant un demi-bra-
celet (1) prolongé par un secteur de verrouillage cranté
faisant office de crémaillère (1a), une extrémité dudit
bracelet (1), à l'opposé dudit secteur cranté (1a), étant
montée avec capacité de libre pivotement entre deux
flasques profilés (2) et (3) formant un demi-bracelet
complémentaire au premier, ledit secteur cranté (1)
étant apte à coopérer avec un cliquet (4) monté dans
des agencements internes que présentent lesdits flas-
ques (2) et (3), ledit cliquet (4) étant assujetti au barillet
d'une serrure (5), les flasques (2) et (3) étant équipés
d'un tourillon d'attache (10) d'un organe de liaison entre
deux menottes, est remarquable en ce que :

- le cliquet (4) présente une denture (4a) dont l'épais-
seur est inférieure de celle de la crémaillère (1a) du
secteur cranté pour être située en dessous du plan
défini par ledit secteur de manière à interdire l'accès
au cliquet (4) par appui d'un organe externe.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des menottes sous forme de deux bracelets reliés par
une chaînette et destinés à être passés autour du poi-
gnet notamment d'un individu.
[0002] D'une manière parfaitement connue pour un
homme du métier, une menotte comprend un demi-bra-
celet prolongé par un secteur de verrouillage cranté fai-
sant office de crémaillère. Une extrémité de ce demi-
bracelet, située à l'opposé du secteur de verrouillage,
est axée à libre pivotement entre deux flasques profilés
qui forment un autre demi-bracelet complémentaire au
premier. Entre les flasques profilés, à l'opposé de l'arti-
culation du demi-bracelet de verrouillage, est monté,
notamment par rivetage, un corps intercalaire recevant
un cliquet en secteur circulaire coulissant sous la pous-
sée d'un ressort pour coopérer avec la crémaillère. Ce
cliquet coopère avec un moyen de commande pour li-
bérer la crémaillère et une serrure à barillet avec un
moyen de blocage dudit cliquet en prise avec la cré-
maillère. Ces flasques reçoivent en outre un tourillon
d'attache d'un organe de liaison entre deux menottes.
[0003] Ces caractéristiques ressortent avantageuse-
ment de l'enseignement du brevet FR 2.518.622.
[0004] Ces menottes donnent totalement satisfaction
sur le plan de la sécurité et quant à leur manipulation.
[0005] Toutefois, à partir de cette conception de base
de la menotte, le problème que se propose de résoudre
l'invention est d'améliorer encore la sécurité et empê-
cher toute ouverture non autorisée de la menotte en uti-
lisant tout outil extérieur, du type lame de couteau, lame
de rasoir, trombone...., et susceptible d'être introduit au
niveau de certaines parties ciblées de la menotte pour
agir en conséquence sur des organes permettant son
ouverture. Autrement dit, le problème que se propose
de résoudre l'invention, est de rendre inviolable ce type
de menotte, y compris sous l'effet de l'utilisation et/ou
de l'introduction d'un outil non autorisé.
[0006] A partir de ce problème général, un des pro-
blèmes particuliers que se propose de résoudre l'inven-
tion, est notamment d'interdire l'usage de petites lames
fines du type lames de rasoir, susceptibles d'être glis-
sées au niveau de l'une des faces du secteur cranté du
bracelet de verrouillage, afin d'appuyer sur le cliquet, et
de permettre éventuellement l'ouverture de la menotte.
[0007] Pour résoudre un tel problème, le cliquet pré-
sente une denture dont l'épaisseur est inférieure de cel-
le de la crémaillère du secteur cranté pour être située
en dessous du plan défini par ledit secteur de manière
à interdire l'accès au cliquet par appui d'un organe ex-
terne.

Avantageusement, le cliquet présente au niveau
de sa denture, un dégagement formé sur chacune de
ses faces latérales.
[0008] Un autre problème que se propose de résou-
dre l'invention est d'interdire l'usage d'une petite tige
métallique du type trombone qui pourrait être introduite

au niveau de la denture du cliquet pour permettre
l'ouverture de la menotte.
[0009] Pour résoudre un tel problème, la base du cli-
quet coopère, au niveau de l'engagement de la cré-
maillère du secteur cranté, avec un carter d'entretoise
fixé entre les deux flasques, le champ transversal dudit
carter situé dans le prolongement de la denture du cli-
quet, présentant un crantage rendant impossible le glis-
sement d'une tige pour un accès audit cliquet.
[0010] Un autre problème que se propose de résou-
dre l'invention est d'interdire la rupture des tourillons
d'attache en prenant par exemple appui avec les
maillons de la chaîne sur les tourillons eux-mêmes.
[0011] Pour résoudre un tel problème, le tourillon pré-
sente une gorge prolongée par une portée épaulée pour
son montage dans dès agencements complémentaires
des flasques, ladite gorge étant raccordée par un rayon
de courbure à une tête qui apparaît à l'extérieur desdits
flasques et qui est percée transversalement de part en
part pour l'engagement d'un anneau de l'organe de
liaison, sous forme d'une chaînette. Les agencements
complémentaires des flasques pour le montage de ces
tourillons sont constitués par un renfort obtenus lors de
l'emboutissage des flasques.
[0012] A noter que le rayon formé au niveau de la gor-
ge élimine tout risque d'angle de rupture et renforce cet-
te zone stratégique des tourillons.
[0013] Pour résoudre le problème posé d'éviter aux
anneaux de la chaîne de se bloquer par rapport à la tête
du tourillon, et par conséquent de constituer une zone
d'appui, la tête est constituée par un corps cylindrique
dont l'extrémité libre, opposée à celle située du côté des
flasques, présente une calotte sphérique.
[0014] Un autre problème que se propose de résou-
dre l'invention est d'améliorer la liaison des deux flas-
ques au niveau de leur articulation.
[0015] Pour résoudre ce problème, l'axe d'articulation
du secteur de verrouillage est monobloc et présente une
portée centrale circulaire engagée librement dans un
trou correspondant formé dans l'épaisseur dudit secteur
et, de part et d'autre de ladite portée centrale, deux por-
tées latérales circulaires de diamètre inférieur pour être
engagées librement dans l'épaisseur des flasques en y
étant matricées.
[0016] Un autre problème que se propose de résou-
dre l'invention, est de diminuer le poids de l'ensemble
de la menotte, sans pour autant diminuer sa résistance.

Pour résoudre un tel problème, les flasques et le
secteur de verrouillage notamment, sont réalisés en alu-
minium ou alliage d'aluminium.
[0017] L'invention est exposée ci-après plus en détail
à l'aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective avant mon-
tage des principaux éléments constitutifs de la
menotte ;

- la figure 2 est une vue en plan de la menotte, l'un
des flasques étant enlevé ;
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- la figure 3 est une vue en coupe transversale con-
sidérée selon la ligne 3-3 de la figure 2 ;

- la figure 4 est, à grande échelle, une vue de face
du cliquet ;

- la figure 5 est une vue en plan correspondant à la
figure 4 ;

- la figure 6 est, à grande échelle, une vue de face
du carter entretoise ;

- la figure 7 est, à grande échelle, une vue de face
du tourillon ;

- la figure 8 est, à une échelle plus importante, une
vue en coupe transversale considérée selon la ligne
8-8 de la figure 2.

[0018] Pour l'essentiel, la menotte comprend un de-
mi-bracelet (1) prolongé par un secteur de verrouillage
cranté (1a), faisant office de crémaillère.

A l'opposé du secteur cranté, le demi-bracelet (1)
est monté, avec capacité de libre pivotement, entre
deux flasques profilés (2 et 3) formant un demi-bracelet
complémentaire au premier. D'une manière connue, le
secteur cranté (1a) fait office de crémaillère du type "à
dents de loup" dont les dents sont orientées pour coo-
pérer, dans un sens, avec des dents correspondantes
(4a) établies selon une orientation inverse, d'un cliquet
(4). Le cliquet (4) est monté dans des agencements in-
ternes que présentent les flasques (2) et (3) en étant
assujettis au barillet (5a) d'une serrure (5).
[0019] D'une manière connue, le cliquet (4) est logé
avec jeu dans une ouverture (6a) d'une pièce interca-
laire (6) fixée entre les deux flasques (2) et (3) au niveau
d'une partie élargie (2a) et (3a) de ces derniers. L'extré-
mité dentée (4a) du cliquet est en appui constant contre
la crémaillère (la) du demi-bracelet (1) sous la poussée
d'un ressort (7). Par exemple, le ressort est logé dans
un chambrage interne (4d) du cliquet en prenant appui
directement, ou par l'intermédiaire d'un élément rappor-
té, dans le fond de l'ouverture (6a) de la pièce interca-
laire (6).
[0020] Comme le montre la figure 2 notamment, la
pièce intercalaire (6) est convenablement profilée pour
épouser la forme des parties élargies (2a) et (3a) des
flasques (3) et pour correspondre au rayon de courbure
de la crémaillère (1a) du demi-bracelet (1). Au moment
de son pivotement, l'ensemble du demi-bracelet (1)
coopère par la denture (1a) faisant office de crémaillère,
avec la denture (4) du cliquet, en étant engagée entre
les flasques (2) et (3). Le demi-bracelet et le cliquet (4)
ont la même épaisseur.
[0021] Selon une première caractéristique à la base
de l'invention, la largeur ou l'épaisseur (4a) de la denture
du cliquet (4), est inférieure à l'épaisseur du secteur
cranté (1a) pour être située en dessous du plan défini
par ce dernier. Dans ces conditions, si une lame fine,
du type lame de rasoir, est insérée à plat entre l'une des
faces du secteur cranté (1) et la face interne du flasque
correspondant, cette dernière ne pourra pas prendre
appui sur la denture de cliquet pour l'enfoncer et forcer

ainsi l'ouverture de la menotte.
Avantageusement et comme le montrent les figu-

res 3, 4 et 5, cette diminution de l'épaisseur de la den-
ture (4a) du cliquet (4) est obtenue par un dégagement
(4c) formé dans chacune des faces latérales du cliquet,
au niveau de la denture (4a) et raccordé au corps dudit
cliquet par un chanfrein à 45° (4e).
[0022] La base du cliquet (4) coopère, au niveau de
l'engagement de la crémaillère (1a) du secteur cranté
(1), avec un carter d'entretoise (8) fixé entre les deux
flasques (2) et (3) au niveau de leur partie élargie (2a)
et (3a). Ce carter entretoise (8) est de même épaisseur
que la plaque intercalaire (6). Du reste et comme l'en-
seigne le brevet FR 2.518.622, ce carter entretoise (8)
peut faire partie intégrante de la pièce (6) et est détaché
de cette dernière par une opération de découpage.
[0023] Suivant l'invention, le champ transversal du
carter (8) situé sensiblement dans le prolongement de
la denture du cliquet présente un crantage (8a). Après
engrènement des dents de la crémaillère (1a) avec la
denture du cliquet (4), le crantage (8a) du carter entre-
toise rend impossible le glissement d'une tige métalli-
que du type trombone, de sorte qu'il n'est pas possible
de venir appuyer sur le cliquet (4) interdisant ainsi
l'ouverture de la menotte.
[0024] A noter que le barillet (Sa) de la serrure (5) est
logé et indexé angulairement dans une empreinte com-
plémentaire que présente la partie élargie de chacun
des flasques (2a) et (3a) en étant positionné entre le
carter entretoise (8) et le bord de la plaque intercalaire
(6). D'une manière connue, le barillet (5a) de la serrure
(5) peut présenter un doigt excentrique de verrouillage
apte à coopérer avec une échancrure (4c) que présente
le champ extérieur du cliquet (4).
[0025] Selon une autre caractéristique, l'articulation
du demi-bracelet (1) par rapport aux flasques (2) et (3),
s'effectue par un axe transversal (9). Selon l'invention,
cet axe (9) est monobloc en délimitant une portée cen-
trale circulaire (9a) engagée librement dans un trou cor-
respondant (1b) formé dans l'épaisseur du demi-brace-
let de verrouillage (1). De part et d'autre de la portée
centrale circulaire (9a), l'axe (9) présente deux portées
latérales (9b) et (9c) de diamètre inférieur à celui de la
portée centrale (9a), pour être engagées librement dans
deux trous (2b) et (3b) formés à l'extrémité correspon-
dante des flasques (2) et (3). Les extrémités débordan-
tes des portées (9b) (9c) sont matricées pour assurer le
blocage en translation de l'axe (9). Cette forme de réa-
lisation de l'axe d'articulation (9) rigidifie l'ensemble des
deux flasques en limitant la présence éventuelle de jeux
latéraux. Les coûts de fabrication sont également dimi-
nués.
[0026] D'une manière connue, l'ensemble de la me-
notte est équipé d'un tourillon d'attache (10), d'un orga-
ne de liaison sous forme notamment d'une chaîne (11).
Selon l'invention, le tourillon (10) présente une gorge
(10a) prolongée par une portée épaulée (10b) coopé-
rant avec des agencements complémentaires des par-
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ties de plus grande largeur (2a) et (3a) des flasques (2)
et (3), et de la plaque intercalaire (6). La gorge (10a) est
raccordée par un rayon de courbure (10c) à tête (10d)
qui apparaît à l'extérieur des flasques (2) et (3). Cette
tête (10d) est percée transversalement de part en part
pour l'engagement d'un anneau (11a) de la chaînette
(11).
[0027] La tête (10d) est constituée par un corps cylin-
drique dont l'extrémité libre opposée à celle située du
côté des flasques, présente une calotte sphérique
(10e). Le rayon de raccordement de la gorge intérieure
avec la tête, élimine tout risque de rupture et renforce
cette zone stratégique, améliorant ainsi, d'une manière
importante, la rigidité du tourillon. A titre indicatif, nulle-
ment limitatif, ce rayon est d'au moins 0,8 mm.
[0028] A noter également que les agencements de
positionnement de la gorge (10a) et de la portée (10b)
de l'axe tourillon (10), au niveau des flasques (2) et (3),
sont obtenus par un renfort obtenu lors de l'emboutis-
sage desdits flasques.
[0029] L'assemblage des différents éléments entre
eux de la menotte, notamment des flasques (2) et (3),
de la plaque intercalaire (6) et du carter entretoise (8),
s'effectue par tout moyen connu et approprié, et notam-
ment par rivetage.
[0030] Les flasques (2) et (3) sont avantageusement
en aluminium ou en alliage d'aluminium. Selon l'inven-
tion, il en est de même du demi-bracelet de verrouillage
(1) qui n'est plus en acier, comme cela était traditionnel-
lement le cas, mais également en aluminium ou en al-
liage d'aluminium, ce qui permet de diminuer, d'une ma-
nière significative, le poids de l'ensemble de la menotte,
sans pour autant nuire à la rigidité et à la solidité de l'en-
semble.
[0031] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle :

- l'impossibilité d'avoir accès au cliquet pour obtenir
le déverrouillage et l'ouverture de la menotte ;

- la conception des tourillons d'attache augmentant
leur rigidité et interdisant tout appui ;

- la conception monobloc de l'axe d'articulation ;
- la diminution du poids ;
- l'augmentation générale de la sécurité obtenue.

Revendications

1. Menotte de sûreté comprenant un demi-bracelet (1)
prolongé par un secteur de verrouillage cranté fai-
sant office de crémaillère (1a), une extrémité dudit
bracelet (1), à l'opposé dudit secteur cranté (1a),
étant montée avec capacité de libre pivotement en-
tre deux flasques profilés (2) et (3) formant un demi-
bracelet complémentaire au premier, ledit secteur
cranté (1) étant apte à coopérer avec un cliquet (4)
monté dans des agencements internes que présen-
tent lesdits flasques (2) et (3), ledit cliquet (4) étant

assujetti au barillet d'une serrure (5), les flasques
(2) et (3) étant équipés d'un tourillon d'attache (10)
d'un organe de liaison entre deux menottes, carac-
térisé en ce que :

- le cliquet (4) présente une denture (4a) dont
l'épaisseur est inférieure de celle de la cré-
maillère (1a) du secteur cranté pour être située
en dessous du plan défini par ledit secteur de
manière à interdire l'accès au cliquet (4) par ap-
pui d'un organe externe.

2. Menotte de sûreté selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le cliquet (4) présente au niveau
de sa denture (4a), un dégagement (4c) formé sur
chacune de ses faces latérales et raccordé par un
chanfrein à 45° (4e).

3. Menotte de sûreté selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la base du cliquet (4) coopère, au
niveau de l'engagement de la crémaillère (1a) du
secteur cranté, avec un carter d'entretoise (8) fixé
entre les deux flasques (2) et (3), le champ trans-
versal dudit carter (8), situé dans le prolongement
de la denture (4a) du cliquet (4), présentant un cran-
tage (8a) rendant impossible le glissement d'une ti-
ge pour un accès audit cliquet (4).

4. Menotte de sûreté selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le tourillon (10) présente une gor-
ge (10a) prolongée par une portée épaulée (10b)
pour son montage dans des agencements complé-
mentaires des flasques (2) et (3), ladite gorge (10a)
étant raccordée par un rayon de courbure (10c) à
une tête qui apparaît à l'extérieur desdits flasques
et qui est percée transversalement de part en part
pour l'engagement d'un anneau de l'organe de
liaison, sous forme d'une chaînette.

5. Menotte de sûreté selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les agencements complémentai-
res des flasques (2) et (3) pour le montage du tou-
rillon (10), sont constitués par un renfort obtenu lors
de l'emboutissage des flasques.

6. Menotte de sûreté selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que la tête est constituée par un corps
cylindrique (10d) dont l'extrémité libre, opposée à
celle située du côté des flasques, présente une ca-
lotte sphérique (10e).

7. Menotte de sûreté selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l'axe d'articulation (9) du secteur
de verrouillage (1) est monobloc en présentant une
portée centrale circulaire (9a) engagée librement
dans un trou correspondant formé dans l'épaisseur
dudit secteur (1) et, de part et d'autre de ladite por-
tée centrale, deux portées latérales circulaires (9b)
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et (9c) de diamètre inférieur pour être engagées li-
brement dans l'épaisseur des flasques (2) et (3) en
y étant matricées.

8. Menotte de sûreté selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les flasques (2) et (3) et le secteur
de verrouillage (1) notamment, sont réalisés en alu-
minium ou alliage d'aluminium.
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